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2.4 LIEUX D'APPROVISIONNEMENT ET DE GESTION DES ACHATS
Fiches techniques et pratiques

Contexte : Les menus, et donc le choix des denrées alimentaires et de leur conditionnement, sont établis
en fonction :

 des conditions d’approvisionnement ;
 des conditions de transport (itinérant) ;
 des  conditions  de  stockage  dans  le  centre  (réfrigerateur/congélateur présents

sur le site ou non) ;
 des conditions de préparation des aliments ;
 du nombre et de l’âge des personnes ;
 des activités envisagées ;
 des conditions climatiques.

Bonnes pratiques a mettre en place
Exigences : Approvisionnement en grandes ou moyennes surfaces et épiceries :

 achat de produits conditionnes avec marque d’identification ;

 Les denrées animales ou d’origine animale (ex. : œufs, lait, viande) doivent
provenir d’un atelier agrée ou  d’un  atelier  béneficiant  de  la  dérogation  a l’obligation
d’agrément ;

Approvisionnement a la ferme :
 œufs : achat aupres de centres d’emballage agrees ;
 lait cru : obligation de la presence de l’autorisation delivree par les services

veterinaires ;

 fromage et viande : approvisionnement aupres d’etablissements agrees ou
derogataires a l’obligation d’agrement ;

 volaille : approvisionnement aupres de tueries recensees ou salles d’abattage a la
ferme agreees.

Produit de la cueillette :
 dans les régions a risque pour le danger Echinococcose sp (se renseigner auprès

de l’agence régionale de sante, de la DRAAF ou de la DEecPP), interdire la cueillette et
la consommation de baies.

 Lors des courses, acheter d’abord les produits stables, puis les produits frais et enfin les
produits surgèles/congèles. (voir aussi "les 18 commandement pour faire les courses")

Chaque produit est contrôle (contrôle visuel de sa fraicheur, de son conditionnement, lecture
attentive des DLC qui doivent être compatibles avec les menus prévus).

Utilisation de conteneurs isothermes et de plaques eutectiques (pain de glace) au cours des
achats de produits frais ou surgèles.

Préconisati
ons :

Privilégier  des  menus  simples  nécessitant  un  temps  de  préparation  réduit  avec  peu  de
manipulations.

En cas d’impossibilité de stockage au froid, les courses sont faites quotidiennement, voire
deux fois par jour.

En cas de cueillette, nettoyer les produits après ramassage. Pour les baies et les
champignons, prendre toujours conseil auprès de personnes compétentes (pharmacien par
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exemple) mais le plus sûr est de ne pas entreprendre d’activités de cueillette si on ne possède
pas de compétences dans le domaine.

Il faut être extrêmement vigilant en cas de ramassage de produits animaux (coquillages,
escargots, poissons, etc.) et respecter les consignes sanitaires locales ainsi que la
réglementation sur le prélevement d’espèces sauvages (se renseigner en préfecture).

Cas
particuliers :

En camp itinérant, vérifier les possibilités d’approvisionnement et établir les menus en
fonction.

Conseils : Préparer les menus avant le séjour, afin d’organiser les jours d’approvisionnement en
fonction des activités et du type d’aliment a acheter.
Toujours prévoir des produits stables pouvant constituer un repas complet en cas de nécessité
d’avoir  a remplacer les ingrédients initialement prévus.
Comment choisir les produits ?
Les aliments peuvent être classés selon leur temps de conservation a température ambiante.

Attention : Ces durées de conservation ne sont applicables que pour les produits non
entames. Une fois ouverts, la duree de vie de certains aliments diminue.

Comment lire les étiquettes ?

La DLC (date limite de consommation) est précedee de la mention « a consommer avant le...
». Elle concerne tous les produits sensibles : viandes, plats cuisines... Dès que la DLC est
atteinte, le produit doit être retire de la vente et ne doit plus être consomme. Pour
respecter cette date, il est impératif de contrôler régulierement les produits dans le
réfrigerateur.
Attention cette date ne concerne que les produits non ouverts et conserves a la

température prescrite.

La DLUO (date limite d’utilisation optimale) est indiquée de deux façons différentes : « a
consommer de préference avant fin...  »  ou  « a consommer  de  préference avant le... ». Elle
figure sur les produits d’epicerie, les conserves, les boissons,... Passe cette date, les produits

mailto:asj@servicejeunesse.asso.fr
http://www.servicejeunesse.asso.fr/


Association Service Jeunesse
Loisirs éducatifs pour tous

Association Service Jeunesse - 105 C Rue Jean De Cambiaire 97480 SAINT JOSEPH
Tél. : 06 222 78 666 Contact : asj@servicejeunesse.asso.fr - www.servicejeunesse.asso.fr - AnimAppli Application disponible ici

Association loi 1901 (W595002759)  agréée Jeunesse Education Populaire (59JEP 1856) - agréée Education Nationale - Organisme de formation professionnelle N°04973182497 - Siret :
44514448800035 - APE / NAF : 9499Z

©Tous droits réservés

peuvent encore être vendus et consommés sans danger, mais leurs qualités gustatives et
nutritionnelles ne sont plus garanties. Les produits sont a consommer rapidement.

La marque d’identification. Les aliments d’origine animale (viandes, charcuteries, laitages...)
doivent présenter sur l’emballage la marque d’identification européenne. Cette marque est
obligatoire sur tous les produits mis sur le marche dans l’Union européenne.

Elle vous informe sur l’origine du fabricant et donne ainsi une traçabilité au produit :
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